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Le constat 

1,2 milliard de personnes vivent avec moins d’1 dollar par jour, seuil de pauvreté absolue défini par l’ONU.

Plus de 3 milliards de personnes, soit la moitié de la population mondiale, n’a aucun accès à  un service bancaire ou financier

La microfinance « l’aide à un projet de vie »

Le but de la microfinance est d’aider des personnes n’ayant pas d’accès aux circuits bancaires traditionnels à créer une activité génératrice de revenus. Les activités aidées sont traditionnellement celles du monde rural, où se trouvent la majorité des personnes vivant sous le seuil de pauvreté : agriculture, élevage, petit commerce, artisanat, transport. 

Les emprunteurs sont soit des personnes individualisées (à 75 % des femmes), soit des groupes constitués naturellement autour d’une activité (agriculteurs, coopérative artisanale, conducteurs de pousse-pousse, …).

En général, les sommes empruntées sont de l’ordre de 100 à 150 $, pour une durée de remboursement inférieure à 12 mois. Le taux de recouvrement est exceptionnellement élevé : de 95 à 98 %, en raison principalement du rôle de surveillance effectué par la communauté de l’emprunteur, et du rythme de recouvrement très fréquent (parfois journalier pour les vendeurs ambulants, le plus souvent de l’ordre de la semaine). Le remboursement des emprunts est  obligatoirement accompagné par une épargne de l’emprunteur.

Si les taux d’intérêts sont plus élevés que ceux pratiqués par le circuit bancaire traditionnel, ils sont incomparablement inférieurs à ceux pratiqués par les usuriers, qui étaient très souvent le seul moyen de recours à l’emprunt pour les plus pauvres avant l’apparition de la microfinance. 

De plus, la  microfinance offre une gamme de services plus étendue que le microcrédit :

- Intermédiation financière : microépargne, microcrédit, services de paiement, microassurance (en cas d’incapacité physique de remboursement)

Mais aussi :

- Intermédiation sociale, par la constitution de groupes de solidarité autour des activités financées ;

- Appui technique (formation en comptabilité et en gestion)

- Services sociaux : éducation, formation professionnelle, santé

Un premier bilan

Le premier organisme de microfinance, la Grameen Bank, a été créé au Bengladesh par le Professeur Muhammad Junus, en 1974. Il recense aujourd’hui environ 7 millions de clients et appartient à ses 2 millions de sociétaires. 

Actuellement, il y aurait environ 10 000 organismes de microfinance dans le monde qui prêteraient à 50 millions de familles, soit à 1 famille sur 5 vivant sous le seuil de pauvreté.

La densité de présence des institutions de microfinance est très variable selon les continents. Si en Asie 72 % des familles vivant sous le seuil de pauvreté ont accès à la microfinance, ce n’est le cas que de 7 % des familles les plus pauvres de la zone Afrique-Moyen Orient.

Le Sommet du Millenium de 2000 a inscrit dans ses objectifs à l’horizon 2015 l’atteinte du  chiffre de 120 millions de familles bénéficiaires du microcrédit.

� Fondée en 1997 et présidée par le Prof. Marc Gentilini, L’Association Memisa France a  pour fonction de créer une synergie des compétences de �HYPERLINK "http://memisa.cef.fr/experts.html"��professionnels de la Santé� pour évaluer et accompagner les projets  Santé/Développement dans les �HYPERLINK "http://memisa.cef.fr/rapport.htm"��pays du Sud et de l'Est�. Web :  www.memisa.cef.fr.





